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paiement, passage ou dépôt, au dos du contrat du iavire que
le matelot on apprenti 'quitte, à moins que le dit matelot ou
apprenti ne se soit rendu coupable de baraterie, constitueront
un privilége sur le corps du navire auquel il appartenait et
une charge contre le propriétaire actuel dn navire, et pour-
ront êt-e recouvrées de ces propriétaires, avec les frais et
dépens, à la : diligence de l'agent consulaire ou autie per-
sonne qui aura payé les dites dépenses, ou comme dette due
à Sa Majesté, dans le cas où ces dépenses auront été allouées
à l'agent consulaire sur les deniers publics,-soit parles voies
de droit ordinaire, soit de la manièïe autorisée par le pré-
sent acte pour le recouvrement des gages des marins,; et si
ces dépenses sont payées par le matelot ou l'apprenti, illes
pourra recouvrer comme gages à lui dus.

65. Si le patron ou un des gens de l'équipage d'un navire Le débargua
canadon allant à l'étranger contraint à débarquer ou aban- ent forcM 1 d'un matelotdonne sans cause valable, ou délaisse de quelque autre ma- esin'délit
nière, volontairement et'sans cause valable, à terre ou en mer,
dans ou hors les possessions de Sa Majesté, un matelot ou un
apprenti de l'équipage,. avant la fin du voyage pour lequel
le, dit matelot oit, apprenti se sera engagé, ou avant le retour
du navire au Canada,--il sera pour tout tel fait réputé cou-
pable de délit.

66. Si le patron d'un navire canadien allant à l'étranger Nul matelot
fait une des 'chosés suivantes, savoir' *era oadî uâan-

donné à l'-
(1.) S'il congédie un matelot ou un apprenti en un lieu si- trangersan

î "'>"' - le certificattué dans le Royaume-Uni ou dans une p'ossession'ritannique c
autre que le Canada, sans avoir obtenu au préalable l'appro- na1re.
bation par écrit, apposée au dos deTengagement de quelque
préposé 'de l'engagement, ou autre fonctionna;ire 'dûment au-
torisé par le gouvernement compétent, ou (à défaut de 'tout
tel fonctionnaire, du pincipal offcier es douanes dat au
lieu où le congé aura eu, ou dans le vdoisimage;

(2.) S'il congédie 'un matelot Ou un apprenti en un lie
situé hors des possessions de SW' M jsté;, èan dvõirt,'btnu
au préalablel'ýapprobationinscite c e ssiduoc
tionnaire consulaire britannique ou (à son défaut) de eu
négociants honorables résidant a'dtlieu;,

(3.) S'il laiss un aelot ou ni appreniti pou u nas
quelconqe, en un' ieu sit ans une pssession brîtannique
autre ue anadasans avoi nu au p l on-
tionnaire ou des personùes susdi urcerti t ecrt au
de l'engagement 'e'énonçant lefait etsa cause, u cette
cause soit l'inaptitude ou 1 incapcit afir e vae oll

éseron o spari aP
di(4.)
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